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Mise en œuvre, coordination et rédaction

Les actions relatives au classement en zone de répartition des eaux (ZRE) mentionnées dans ce document sont
mises en œuvre par la DREAL PACA ainsi que les DDT(M) des départements des Alpes-de-Haute-Provence, du
Vaucluse et des Alpes Maritimes. La coordination du classement et la rédaction du document sont assurées par le
pôle de la Délégation de bassin de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

Données techniques :

Ce classement s’appuie sur les études d’évaluation des volumes prélevables globaux (EVPG) menées sur les
sous-bassins  et  masses  d’eau  souterraines  concernés  sous  la  coordination  de  l’agence  de  l’eau  Rhône-
Méditerranée Corse et ses délégations régionales et dans certains cas par les structures locales de gestion, avec
l’appui des services de l’agence française de la biodiversité et des services des DREAL et des DDT(M).

La révision 2018 du classement en ZRE concerne 4 nouveaux sous-bassins répartis sur 3 départements : Jabron
(Alpes  de  Haute-Provence),  l’amont  du  Coulon-Calavon  (Alpes  de  Haute-Provence,  Vaucluse),  Cagne  (Alpes
Maritimes), Loup aval (Alpes Maritimes).

Pour plus d’informations sur les études, vous pouvez les consulter sur la page :

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/gestion-quanti/EEVPG.php

Pour plus d’informations sur les territoires classés (carte en annexe 1) consultez  le
rapport de mise en consultation

Participation du public du classement 2018 : 

Le document faisant l’objet de la participation du public est le texte suivant : 

Arrêté n°     du       2018 modifiant l’arrêté n° 10-055 du 8 février 2010 portant classement en zone de répartition
des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée modifié par l’arrêté n° 13-199 du 4 juillet 2013, par l’arrêté du 14-231
du 27 novembre 2014 et par l’arrêté n°15-344 du 7 décembre 2015

Le présent rapport apporte des éléments de réponse à l’ensemble des avis reçus dans le cadre de cette phase de
participation du public qui s’est déroulée du 26 avril au 15 juin 2018. Il fait office de réponse aux différents avis
reçus.

Il vient en complément :

- du rapport de mise en consultation « Révision 2018 du classement en zone de répartition des eaux (ZRE) sur le
bassin Rhône-Méditerranée » – avril 2018 – DREAL Auvergne-Rhône-Alpes – Service Bassin Rhône-Méditerranée
et Plan Rhône, disponible sur :

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/gestion-quanti/classement_zre.php

- des rapports de synthèse en réponse aux avis reçus lors des participations du public précédentes consultables à
partir du lien suivant :
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/gestion-quanti/classement_zre.php

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/gestion-quanti/classement_zre.php
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/gestion-quanti/classement_zre.php
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1 - Organisation de la participation du public sur le 
projet de nouveau classement

Une phase de participation du public a été conduite en application de l’article 7 de la charte
de l’environnement et définie par la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la
mise  en  œuvre  du  principe  de  participation  du public.  Cette  obligation  de  participation
s’applique depuis le 1er janvier 2013 à l’ensemble des décisions publiques, notamment de
l’État, ayant une incidence sur l’environnement.

En application de ce principe, les éléments justifiant le classement ont été mis à disposition
du  public  du  26  avril  au  15  juin  2018 à  partir  du  site  internet  du  bassin  Rhône-
Méditerranée.

Un dossier de présentation du projet d’arrêté,  qui précise le contexte et les objectifs de
l’arrêté modificatif concerné, a été mis à la consultation ainsi que le projet d’arrêté en lui-
même [3]. La durée de cette procédure a été de 51 jours, respectant la période minimum
de 21 jours fixée par la loi du 27 décembre 2012. Le dossier sur support papier a été mis à
disposition  du  public,  sur  demande,  dans  les  directions  départementales  des territoires
et/ou préfectures concernées.

Les  avis  ont  été  recueillis  par  voie  électronique  à  l’adresse  indiquée  (zre.rhone-
mediterranee@developpement-durable.gouv.fr) et par voie postale à la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes.

Cette synthèse des avis, ainsi que le document d’exposé des motifs de la décision, seront
mis en ligne pendant 3 mois à compter de la date de signature de l’arrêté modificatif par le
préfet coordonnateur de bassin à l’adresse suivante :

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/gestion-quanti/classement_zre.php

2 - Éléments de réponse aux avis reçus

Trois avis étayés ont été reçus dans le cadre de la consultation du public (annexe 3.4) :
deux avis défavorables au classement sur le Jabron de la part de la chambre d’agriculture
des Alpes-de-Haute-Provence et d’une agricultrice de ce sous-bassin (adjointe de la ville de
Sisteron et présidente du syndicat du Jabron) et un avis favorable sur les ZRE Cagne et
Loup aval de la part de la fédération de la pêche des Alpes-Maritimes. Ce dernier propose
des zones supplémentaires à classer sur ce département.)

Par ailleurs, ont été réceptionnés 17 exemplaires d’une pétition opposée au classement sur
le Jabron signée par des agriculteurs irrigants de ce sous-bassin.

Les éléments ressortis de ces avis sont pour la majorité d’entre eux l’expression d’opinions
de la part des auteurs qui n’apportent pas de nouveaux éléments factuels et n’appellent
pas  par  conséquent  de  réponses  techniques.  Le  contenu  est  repris  dans  l’avis  de  la
chambre d’agriculture des Alpes de Haute Provence.

Concernant les éléments de réponse aux avis étayés réceptionnés, la plupart d’entre eux
ont déjà été apportés dans les rapports de synthèse précédents en juin 2013, octobre 2014
et novembre 2015 ; les principaux seront rappelés dans le présent rapport et si nécessaire
complétés.
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Sur quels critères ont  été basées les conclusions des études d’évaluation des volumes
prélevables  globaux  en  matière  de  déséquilibres  quantitatifs,  de  connaissance  des
prélèvements, de potentialité des ressources en eaux mobilisées

Cf. avis de la chambre d’agriculture des Alpes de Haute-Provence (CA04) du 16/05/2018

Éléments de réponse :

Les études  d’évaluation  des volumes prélevables globaux (EVPG)  sont  basées  sur  les
meilleures  méthodes  et  données  disponibles  actuellement  avec  un  effort  particulier
demandé aux bureaux d’études sur le recensement des prélèvements connus des services
de l’État et de l’agence de l’eau. L’actualisation des données de prélèvements exploitables
est accompagnée notamment par la mise à disposition d’un chargé de mission auprès de la
CA04,  bénéficiant  des financements  de l’agence de l’eau ;  elles  doivent  être  prises  en
compte afin d’évaluer l’écart à l’atteinte des volumes prélevables notifiés par le préfet de
région de PACA en 2011 et actualisés en 2013 par le comité de pilotage de ce bassin
versant.

Le cadre méthodologique de ces études a été élaboré par l’agence de l’eau et les DREAL
du bassin avec la collaboration de l’ensemble des services de l’État et a fait l’objet d’un avis
positif du conseil scientifique du comité de bassin en décembre 2011 qui en a souligné la
qualité  [2].  « Le conseil  scientifique souligne l’intérêt,  et  la  dimension novatrice pour  la
gestion  de  l’eau,  de  la  démarche  d’études  engagée  en  Rhône-Méditerranée.  Celle-ci,
proposée pour évaluer les débits biologiques minimaux, constitue à ce jour la meilleure
approche  possible,  en  l’état  des  connaissances,  pour  évaluer  les  quantités  d’eau  qui
doivent être maintenues dans les rivières pour ne pas en dégrader l’état écologique et les
communautés  aquatiques.  C’est  en  effet  autour  de  la  garantie  d’une  pérennité  du
fonctionnement  des  écosystèmes  aquatiques  que  peuvent  et  doivent  s’organiser  les
usages de la ressource en eau […]. Cette démarche suppose une analyse générale du
fonctionnement de l’hydrosystème. » (extrait de la conclusion).

Concernant  la  connaissance  des  prélèvements,  les  données  utilisées  pour  évaluer  les
prélèvements sont issues en majorité par des déclarations faites à l’agence de l’eau et aux
services de l’État et en leur absence d’estimations.

Les prélèvements déclarés au cours des discussions relatives à l’élaboration du PGRE
pourront être pris en compte. Les installations dont les prélèvements ne sont pas déclarés
encourent, une fois le PGRE adopté, un arrêt du prélèvement dans le cadre des contrôles
de la police de l’eau.

Dans le cadre de cette démarche, le déséquilibre quantitatif n’a pas été évalué en fonction
de l’occurrence et de la fréquence des niveaux franchis dans les arrêtés de limitation des
usages de l’eau en période de sécheresse. Ces arrêtés, même s’ils s’avèrent efficients en
termes  d’économie  d’eau  par  une  sensibilisation  des  acteurs  de  l’eau,  dépendent
également de facteurs conjoncturels pris en compte par les préfets de département. Ils ne
peuvent pas être considérés comme un critère techniquement fiable du déséquilibre.

Pourquoi  imposer  un  classement  en  zone  de  répartition  des  eaux  (ZRE)  quand  les
démarches volontaristes et responsabilisantes menées localement paraissent suffisantes     ?

Cf. avis de la chambre d’agriculture des Alpes de Haute-Provence (CA04) du 16/05/2018

Éléments de réponse :

Le classement est le signal d’un investissement renforcé des services de l’État sur le plan
réglementaire  pour aboutir à une révision exhaustive et une gestion des autorisations de
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prélèvements en eau rendues compatibles avec les volumes prélevables par usage.

Ces actions  de  l’État  portées  sur  la  ZRE viennent  en  complémentarité  des actions  en
matière  de  résorption  des  déficits  quantitatifs  des  ressources  en  eau  portées  par  les
acteurs de l’eau sur le sous-bassin dans le cadre du SAGE et/ou du contrat  de rivière.
Qu’elles  soient  réglementaires,  contractuelles,  financières,  volontaristes,  ces  actions
viennent  en convergence vers l’atteinte  d’un même objectif  de gestion  équilibrée de la
ressource en eau et de satisfaction des besoins des milieux aquatiques et des différents
usages.

De  plus,  le  classement  en  ZRE  permet  à  l’État  d’assurer  le  maintien  d’une  situation
stabilisée des prélèvements pendant la phase d’élaboration des PGRE dont l’objectif est de
ramener  les  volumes  prélevés  aux  volumes  prélevables.  Ainsi  la  ZRE  sécurise  les
prélèvements existants (agricoles, eau potable et industriels) face à d’éventuels nouveaux
prélèvements, l’État pouvant s’opposer à ces nouvelles demandes en particulier dans un
cadre jurisprudentiel.

Par ailleurs, conformément aux décisions de la commission administrative de bassin du 13
novembre  2017  l’opportunité  du  classement  en  ZRE,  sur  les  secteurs  identifiés  en
déséquilibre quantitatif, est examinée au vu de l’adoption des PGRE et de l’avancement de
la mise en œuvre des actions correspondantes.

Si ce classement est la marque de l’assurance d’un investissement renforcé des services
de l’État d’une part  au niveau réglementaire  pour aboutir à une gestion et une révision
exhaustive  des  autorisations  de  prélèvements  en  eau  compatible  avec  les  volumes
prélevables par usage, il l’est également d’un point de vue financier par le renforcement
des aides en la matière et de la redevance suivant le principe préleveur/payeur.

Ainsi  les  sous-bassins  classés  en  ZRE  sont  reconnus  en  déséquilibre  et  légitimes  à
solliciter auprès des pouvoirs publics des moyens financiers en matière de rationalisation
des  usages  de  l’eau  (irrigation  gravitaire,  amélioration  des  rendements  de  réseaux,
économies  d’eau,  sensibilisation  des  populations  permanentes  et  saisonnières  aux
économies d’eau...).

Enfin, il est rappelé que l’État peut être mis en défaut au titre de ces engagements vis-à-vis
de la  directive cadre sur  l’eau,  lorsque les actions  nécessaires à l’atteinte  du  bon état
quantitatif  des ressources en eau,  ne  sont  pas déployées  à rythme suffisant  pour  une
échéance à 2021.

À ce jour, les projets structurants envisagés sur le Jabron ne sont toujours pas engagés ou
avancent très lentement (annoncés pour 2023). 

Quels sont les moyens de la police de l’eau pour accompagner les acteurs locaux à cet
objectif de bon état quantitatif des ressources en eau     ?

Cf. avis de la chambre d’agriculture des Alpes de Haute-Provence (CA04) du 16/05/2018

Éléments de réponse :

Le classement en ZRE permet à l’État d’assurer le maintien d’une situation stabilisée des
prélèvements pendant la phase d’élaboration des PGRE dont l’objectif est de ramener les
volumes prélevés aux volumes prélevables.

Ainsi la ZRE sécurise les prélèvements existants (agricoles, eau potable, industriels) face à
d’éventuels nouveaux prélèvements dans l’attente de la mise en œuvre des PGRE et de la
révision des autorisations de prélèvements en compatibilité avec les volumes prélevables.
et des débits réservés sur les bassins versants concernés.
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D’un point de vue juridictionnel, l’État affiche une cohérence dans son action lorsqu’il est
amené à s’opposer à ces demandes.

Quand les objectifs quantitatifs du bassin versant dépendent en partie de débits dérivés, les
scénarios de répartition des volumes prélevables proposés par les études EVPG doivent
prendre  en  compte  les  débits  conformes  à  ce  relèvement.  Cette  réglementation
s’appliquant selon les modalités précisées par l’article L214-18 du code de l’environnement
sur l’ensemble du territoire national, le respect du relèvement du débit réservé n’est pas lié
au classement en ZRE, mais fait partie des leviers possibles pour l’atteinte des objectifs
dans le cadre des PGRE.

Comment  tendre  vers  une  gestion  optimale  et  des  règles  de  partage  équilibré  des
ressources en eau intégrant les objectifs de réduction (volumes prélevables) évalués dans
le cadre des études EVPG ?

Cf. avis de la chambre d’agriculture des Alpes de Haute-Provence (CA04) du 16/05/2018

Éléments de réponse :

Les études EVPG, ayant été menées à leur terme, établissent un diagnostic technique. La
répartition de l’effort de réduction entre les usagers de l’eau du sous-bassin pour revenir
aux objectifs des volumes prélevables ainsi que le choix d’actions à engager à l’échelle
d’un sous-bassin et/ou d’un aquifère pour le retour à l’équilibre [4] sont du ressort de la
CLE, du comité de rivière ou de l’instance de concertation mise en place pour élaborer le
PGRE.

Il  s’agit  de  rechercher  la  meilleure  combinaison  d’actions  permettant  de  répondre  aux
objectifs économiques, aux exigences environnementales et à la sécurité publique. C’est
l’objet  du  travail  d’élaboration  du  plan  de  gestion  quantitative  de  la  ressource  en  eau
(PGRE) [5] au vu des scénarios proposés dans l’étude.

Le classement en ZRE ne détermine pas en lui-même les moyens à mettre en œuvre pour
résorber  le  déséquilibre,  mais  il  contribue  à  la  mise  en  œuvre  efficace  du  PGRE  en
permettant une gestion plus fine et renforcée des demandes de prélèvements existantes et
nouvelles,  via  l’abaissement  des  seuils  d’autorisation.  Il  vient  conforter  la  répartition
adoptée entre les différents types d’usagers et de manière concertée. En cela, c’est un outil
juste.

Dans certaines situations, la circulaire du 3 août 2010 permet d’envisager sur les secteurs
concernés une mise en œuvre des actions par paliers successifs d’efforts consentis. Suite
à la concertation  sur  le PGRE,  les objectifs  de réduction  des prélèvements  retenus se
traduiront par une révision des autorisations de prélèvement.

Pourquoi l’État souhaite favoriser le regroupement des irrigants pour une gestion collective
en Irrigation ?

Cf. avis de la chambre d’agriculture des Alpes de Haute-Provence (CA04) du 16/05/2018

Éléments de réponse :

Un organisme unique de gestion collective pour l’irrigation (OUGC) peut être créé partout
sur le territoire si le besoin d’une gestion optimisée entre irrigants est à mettre en place sur
un  territoire  hydrogéologiquement  pertinent.  Lorsqu’une  ZRE  est  concernée  par  des
prélèvements  pour  l’irrigation,  la  création  d’un  OUGC  est  à  privilégier  pour  définir  les
modalités de répartition du volume prélevable attribué à l’usage « irrigation » au sein des
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usagers agricoles.

Toutefois,  une  entité  hydrologique peut  être  classée  en ZRE sans  qu’un  OUGC y soit
constitué. Les deux démarches, de classement ZRE d’une part, et de création d’un OUGC,
d’autre part sont indépendantes d’un point de vue technique.

Depuis 2010, la gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation peut être confiée
à un OUGCI sur des périmètres hydrogéologiquement pertinents. Cette gestion collective
s’applique à tous les prélèvements destinés à l'irrigation à des fins agricoles, à l’exception
des prélèvements à usage domestique au sens de l’article R214-5.

La  gestion  collective  de  l’irrigation  peut  être  également  assurée  par  des  structures
syndicales d’irrigation.

Mais les missions de ces structures doivent pouvoir bénéficier de compétences techniques
et financiers solides notamment pour relever les enjeux de partage de la ressource dans un
contexte de raréfaction des ressources en eau.

C’est pourquoi  a été  favorisée la mise en place d’un OUGC et la reconnaissance d’un
déficit  quantitatif  avéré  via  le  classement  en  ZRE.  Au  10ème et  11ème  programmes
d’intervention de l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse, sur les secteurs identifiés
par  le  SDAGE  comme  nécessitant  une  amélioration  de  la  gestion  quantitative  de  la
ressource en eau, le taux de la redevance n’est pas majoré si un OUGC est mis en place.

La constitution de groupement d’irrigants est d’autant plus importante quand se pose les
questions  d’investissement  et  de  gestion  d’ouvrage  de  substitution,  quelque  en  soit  la
nature, qu’il est préférable d’amortir sur un certain nombre d’exploitants agricoles pour être
économiquement viable.

Il ne s’agit pas de perdre une partie des surfaces irriguées, mais d’optimiser la gestion de
l’eau en particulier au profit de production agricole à forte valeur ajoutée comme dans les
régions méditerranées (arboriculture fruitière, vignes, oliviers…).

Une autorisation unique de prélèvement (AUP) sera accordée à ces structures collectives
qui seront d’assurer le partage entre les irrigants.

Que soit mis en place une ZRE ou pas, la suite du processus de la démarche du PGRE est
bien de mener une révision de toutes les autorisations de prélèvement ou la révision des
débits  réservés pour  que leur  somme soit  rendu compatible  avec le volume prélevable
notifié par les préfets de région des différents sous-bassins et masses d’eaux souterraines.

Quel  est  l’esprit  de  la  démarche  dans  l’attribution  des  financements  publics  des
aménagements collectifs d’irrigation     ?

Cf. avis de la chambre d’agriculture des Alpes de Haute-Provence (CA04) du 16/05/2018

Éléments de réponse :

Les organismes publics apportant des financements aux aménagements collectifs en vue
de  l’irrigation  sont  notamment  les  régions  dans  le  cadre  des  programmes  de
développement ruraux (PDR) régionaux (Fond européen agricole pour le développement
rural 2014-2020) et  l’agence de l’eau en conformité avec l’instruction gouvernementale du
4 juin 2015 relative au financement par les agences de l’eau des retenues de substitution. 

Le principe d’attribution de ces aides sont sur un même principe de substitution ; les aides
aux  projets  sont  accordées  que  s’ils  n’aggravent  pas  les  déséquilibres  quantitatifs
actuellement connus.  Les projets  d’aménagement collectif  substituent  des prélèvements
dans le temps et l’espace d’une ressource en déséquilibre vers une ressource en équilibre
ou d’une période de déficit en eau vers une période de hautes eaux.
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Sur la base des éléments apportés pouvant faire écho aux critères de classement en ZRE,
qu’est-il envisagé en termes de classement sur tout ou partie de ces sous-bassins dans les
Alpes Maritimes     ?

Cf. avis de FDAAPPMA des Alpes-Maritimes du 15/06/2018

Éléments de réponse :

La  FDAAPPMA  des  Alpes-Maritimes  propose  au  classement  des  tronçons
complémentaires de cours d’eau à classer présentant des enjeux écologiques majeurs sur
les cours d’eau qui rencontrent des étiages sévères dus en partie à des prélèvements de la
ressource en eau.

Un processus de diagnostic,  de concertation  et  de réalisation sur plusieurs années est
engagé sur des territoires de ce type avec un accompagnement des services de l’État, de
l’agence de l’eau et de l’expertise de l’agence française de la biodiversité, de l’association
Migrateurs-Rhône-Méditerranée sur les enjeux des poissons migrateurs amphihalins. Les
problématiques qui sont évoquées sont à prendre en compte et à analyser localement dans
le cadre des contrats de rivières, SAGE...

Concernant le sous-bassin du Loup, cet avis serait à prendre en compte dans le cadre de
l’élaboration  du PGRE.  L’extension  du classement  en  ZRE fait  partie  des  outils  mis  à
disposition du territoire en vue de la résorption des déséquilibres si les parties prenantes du
PGRE le jugent nécessaire à l’atteinte des résultats à moyen terme ;

Il en est de même pour la Siagne, dernier territoire sur lequel l’étude EVPG est à mener au
titre du SDAGE 2016-2021.
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3.1 - Carte du classement en ZRE sur le bassin Rhône-Méditerranée
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3.2 - Bibliographie

________________

[1] Note  du  secrétariat  technique  du  SDAGE  « Mieux  gérer  les  prélèvements  d’eau  –
L’évaluation préalable des débits biologiques dans les cours d’eau » - avril 2013

[2] Avis  sur  les  méthodes  utilisées  dans  les  études  « volumes  prélevables »  du  Conseil
scientifique du comité de bassin Rhône-Méditerranée – décembre 2011

[3] Dossier soumis à participation du public relatif à la « Révision 2018 du classement en zone
de répartition des eaux (ZRE) sur le bassin Rhône-Méditerranée » - avril  2018 – DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes – Service de bassin Rhône-Méditerranée et Plan Rhône

[4] Note du secrétariat technique du SDAGE « Plan de gestion quantitative de la ressource en
eau : principe et gouvernance » - septembre 2014

[5] Note  du secrétariat  technique  du SDAGE « Suites  des études EVPG et  SAGE :  quelles
articulations ?- septembre 2014

[6] Classement  en  zone  de  répartition  des  eaux  (ZRE) :  Quels  critères  et  quelles
conséquences ? - juin 2017 - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes – Service de bassin Rhône-
Méditerranée et plan Rhône

3.3 - Liste des acronymes

________________

Sigle Définition
ASA Association Syndicale Autorisée (en matière d’irrigation)
CA Chambre d’Agriculture
CLE Commission Locale de l’Eau
CODERST Conseil de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
DDT (M) Direction Départementale des Territoires et de la Mer
DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Étude EVPG Étude d’Évaluation des Volumes Prélevables Globaux
FEADER Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural

FDAAPPMA
Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et de 
Protection du Milieu Aquatique

OUGC Organisme unique de gestion collective en irrigation
PDRR Programme de Développement Rural
PGRE Plan de Gestion quantitative des Ressources en Eau
SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
ZRE Zone de Répartition des Eaux
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3.4 - Principaux avis reçus

________________

16 mai 2018 - Courrier de la Chambre d’agriculture des Alpes de Haute Provence

15 juin 2018 -  Message de l’adjointe de la ville de Sisteron et présidente du syndicat du Jabron

15 juin 2018 – Message de la Fédération de Pêche des Alpes-Maritimes
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Sujet : Classement en ZRE du Jabron

De : "> Garcin Francoise (par Internet)" <garcinadrech@wanadoo.fr>

Date : 15/06/2018 16:08

Pour : ZRE.rhone-mediterranee@developpement-durable.gouv.fr

Monsieur

Par le présent mail je vous adresse mon avis sur le projet de classement ZRE du jabron (04)

J'es4me que les agriculteurs de ce6e vallée  ont déjà  fait  de gros effort  dans le travail d'économie d'eau , les prélèvements  sont en très

forte diminu4ons, des projets importants avancent à grands pas , ils sont sensibles au partage de l'eau  et savent combien ce6e ressource

est précieuse en Provence. 

Le Jabron n'ai jamais passé en alerte renforcée  même pendant les années de grande sécheresse et ce classement rendrait très coûteux là

mise en place des autorisa4ons  via un OUGC.

Le projet de la SCP pour l'extension du réseau du thor vers la Vallée  du Jabron prévoit l'irriga4on de 170 hectares qui ne seront plus

prélevé  dans la rivière Jabron mais qui serait prélevés dans la Durance 

Les communes sont aussi concernés par ce projet pour l'eau potable

Veuillez agréer Monsieur mes sincères saluta4ons

Mme GARCIN Françoise 

Envoyé depuis mon appareil mobile Samsung.

xxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx



Sujet : Re: Consultaon du public - classements en ZRE - jusqu'au 15/06/18
De : "> François Masset (par Internet)" <peche06.francois.masset@gmail.com>
Date : 15/06/2018 09:12
Pour : ZRE.rhone-mediterranee@developpement-durable.gouv.fr

Bonjour,
les proposions de la DREAL pour la révision 2018 du classement en ZRE sur le 06 concernent: la Cagne et le Loup aval.

Notre fédéraon de pêche des Alpes Marimes propose de compléter ce:e liste avec l'intégralité du Loup, la Levenza, la Siagne, la Brague, le Paillon et la
Lane.
La liste traduit un ordre de priorité mais tous présentent un enjeu majeur.

Loup:
l'étude EVP menée par le Département des Alpes Marimes en 2014 montre clairement que le déséquilibre quantaf est marqué sur l'intégralité du bassin
versant et non pas seulement sur la pare aval.
"Sur le secteur amont, au niveau du Pont-de-Cipières, la situaon apparait sasfaisante puisque la borne inférieure du débit biologique est toujours
respectée par le QMNA5 (influencé).
En l’état actuel des prélèvements réalisés sur les captages des sources de Gréolières (période 2005- 2011), le mainen d’un certain équilibre biologique est
donc assuré. Néanmoins [...] l’impact des prélèvements sur la ressource superficielle

est très fort et maximal en période es�vale. Il conviendra de porter une a:enon toute parculière aux mois d’aout et septembre notamment, pour lesquels
les objecfs sont tout juste a:eints.
L’équilibre est fragile et le système montre ici ses limites. Une augmentaon de la sollicitaon des captages de Gréolières entrainerait le non respect des
débits biologiques.
Sur les secteurs de Bramafan et du Lauron, [l'étude] montre que les condions de prélèvements actuelles ne perme:ent pas de sasfaire les objecfs
stasques de respect du débit biologiques 8 années sur 10. Il semble donc y avoir un déséquilibre sur ces secteurs."

Levenza:
Le SDAGE idenfie déjà un problème de prélèvements sur ce:e masse d’eau et préconise de « Développer une geson stratégique des ouvrages de
mobilisaon et de transfert d’eau » pour l’a:einte du bon état.
une experse réalisée par la fédéraon de pêche en 2016 confirme ce déséquilibre: le document est à disposion de la DREAL: elle met en avant
l'insuffisance chronique des ressources en eaux et les prélèvements d'eau superficielle excessifs par rapport aux besoins.
L'effet cumulé d'une multude de prises d'eau entraine l'assèchement systémaque d'un tronçon ener de rivière en été.

La Siagne de la source à Tanneron:
Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 a idenfié le bassin versant de la Siagne comme étant prioritaire vis-à-vis du déséquilibre quantaf et nécessitant
des acons relaves à la geson quantave pour l’a:einte du bon état des eaux.
Milieu aquaque riche: Espèces à forte valeur patrimoniale et d’intérêt communautaire (Barbeau méridional, Blageon, Écrevisse à pa:es blanches…Anguille) ;
enjeux écologiques très forts (linéaires classés en réservoir biologique, arrêté frayère, Natura 2000). Les classes de densité du peuplement piscicole sont
généralement faibles : cela retranscrit donc bien un dysfonconnement du milieu : si la qualité de l’eau, la thermie ne sont pas en cause, le facteur limitant
qui condionne ces faibles populaons est bien l'aspect quantaf; la Siagne est surexploitée et les potenalités biologiques du milieu sont fortement
amoindries par les prélèvements d’eau

La Brague:
Le  milieu  aquaque sur ce bassin  souffre  du  manque  d’eau  récurrent  en  période  d’éage,  au  cours  de  laquelle  plusieurs  tronçons  peuvent  être  à 
sec, en lien direct avec les prélèvements superficiels et souterrains conséquents (captages  AEP, golfs, centre hippique, pépinières...). La qualité  des  eaux 
est  très  dégradée,  en  raison de nombreux rejets diffus d’origine domesque qui ne sont que très faiblement dilués.  En période d’éage, le débit de la
Brague est soutenu, voire assuré, par le rejet des staons  d’épuraon sur les pares hautes et moyennes.  Cet état constue un facteur limitant majeur pour
a:eindre un bon état écologique du cours d’eau, tel que prévu dans la Direcve Cadre Eau

Le Paillon:
Le bassin versant est marqué par des éages sévères en été, avec la présence de zones d’assecs favorisés par la géologie locale mais très accentués par de
nombreux prélèvements anthropiques: canaux, forages...; Ainsi sur une année hydrologique moyenne, le linéaire d'assecs cumulés a:eint 22 km....Or, il y a
un vrai enjeu de protecon des populaons piscicoles sur ce bassin : toutes les espèces en place présentent un fort statut de protecon (Anguille
Européenne, Barbeau méridional, Blennie fluviale, Blageon, écrevisse à pa:es blanches…).

Lane:

ce cours d'eau, classé en réservoir biologique dans le SDAGE et peuplé par des belles populaons de truites et d'écrevisses à pa:es blanches, est soumis à
des prélèvements souterrains et superficiels qui causent l'assèchement régulier de tronçons eners.
L'éage esval 2017, encore plus sévère que les années précédentes, a entrainé de très grosses mortalités piscicoles.
le déséquilibre est confirmé dans " l'étude d'incidence des prélèvements en eau sur les nappes et les cours d 'eau du BV de l'Artuby", réalisée par le parc
naturel du Verdon en 2010.

Toutes ces zones de déséquilibres sont aussi clairement idenfiées dans le document cadre PDPG de notre fédéraon.
a votre disposion pour plus de détails,
merci de me confirmer la bonne recepeon
cordialement

--
François Masset

Chargé d'études

FDAAPPMA 06

TEL: 06.07.27.73.45

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxx
xxxxxxxxx



Direction régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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Adresse postale : 69 453 Lyon cedex 06
Tél : 33 (04) 26 28 60 00
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